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La Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie a confirmé  la décision 
prise en novembre 2009 de ne pas renouveler les titres d’exploitation hydroélectrique des 
barrages de Vezins et de la Roche-Qui-Boit. 
 
Le préfet de la Manche a donc notifié ce jour à EDF la décision d’arrêt de l’exploitation de ces 
deux barrages. Afin de garantir la sûreté des ouvrages et la sécurité publique, EDF continuera à 
en assurer la gestion jusqu’à l’achèvement de la vidange des retenues. 
 
Il est rappelé que conformément aux engagements pris par l’Etat, la vidange et l’effacement des 
barrages n’interviendront qu’une fois défini, en concertation notamment avec les élus concernés, 
le dispositif d’accompagnement prévu pour développer un nouveau projet de territoire pour la 
vallée de la Sélune.   
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